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GYMNASTIQUE 
SAISON 2016/2017 

 

REGLEMENT CRITERIUM DROME/ARDECHE 

DE GYMNASTIQUE 

21 et 22 janvier 2017 

Gymnase rue du Levant à St Rambert d’Albon 
 

1)  ENTRAINEURS 

EN CAS D’EQUIPE FORFAIT, prévenir au plus tôt, la responsable GYM UFOLEP – CLAUDE Christiane tél. 

04.75.59.05.01 (H repas) ou 06.80.41.17.20. La bonne marche et l’horaire de la compétition en dépendent. 

 

2)  CONCURRENTS 

Appel des groupes 20 mn AVANT votre heure de passage. IL EST INTERDIT :  

- à tout gymnaste de participer aux compétitions UFOLEP dans une catégorie inférieure à celle dans laquelle il 

opère en FFG. ATTENTION : les gyms ne matchant pas dans leur bonne catégorie seront soit montés ou 

descendus lors des championnats départementaux, 

- d’entrer sur le praticable en chaussures de ville et sans survêtement, 

- la tenue gym est obligatoire pour la remise des récompenses. 

- Pas de bijoux ou autres pour les gyms 

 

3)  LICENCES 

- Toutes les licences R2 (gym, entraîneurs, juges, Président, Trésorier, Secrétaire) doivent être en règle. 

- Les non licenciés ne seront pas admis à participer aux compétitions. Bordereau accompagné de la photo (amende) 

Attention toute particulière aux catégories d’âge. 

 

TRES IMPORTANT : Les feuilles de pointage dûment remplies seront vérifiées au contrôle des licences sur place  + carbone 

le jour de la compétition. 

 

4)  JUGES 

- Chaque juge sera en possession de sa licence avec phot et de la brochure «PROGRAMME ET REGLEMENT DES 

COMPETITONS». 

- Les juges respecteront l’horaire prescrit sur l’organigramme (risque d’élimination). Chaque association présentera 

un juge minimum comme le prévoit le règlement général.  

- Tenues des juges (voir La Brochure) ; haut blanc et bras foncé (noir ou bleu marine) 

- Les juges seront à la disposition du responsable 1 heure AVANT LE DEBUT de la compétition. 

IMPORTANT : S’il y a forfait de l’équipe, 8 jours avant le juge doit venir malgré tout. Attention amende + déclassement. 

Les juges qui n’ont pas d’équipe peuvent venir juger, ils seront les bienvenus. 
 

5)  REGLEMENTATION GENERALE 

PROGRAMME ET REGLEMENT DES COMPETITIONS UFOLEP brochure avec les modifications. 

 

6)  FEUILLE DE MATCH ET D’ATELIER. Elles seront à votre disposition au contrôle des licences. 

IMPORTANT : inscription des équipes sur internet  www.ufolepgym.com AVANT LE 13 JANVIER 2017 dernier 

délai. SOYEZ PONCTUEL. 
 

7)  CD DE MUSIQUE SECTEUR FEMININ (CD par gym). Attention pas de MP3. 

1) Indiquer le numéro de la musique sur le CD. 

2) Ces règles sont strictes vu le nombre d’équipes participantes. Nous ne pouvons pas perdre de temps. 

 

8)  REPAS ET HEBERGEMENT 

Chaque association retiendra auprès de l’organisateur ses repas et son hébergement éventuel pour ses juges, ses gyms, et ses 

accompagnateurs à l’organisateur de St Rambert d’Albon avant le 13 janvier 2017 impérativement. 

 

 

Bonne chance à tous. La responsable GYM UFOLEP, 

 Christiane CLAUDE 

http://www.ufolepgym.com/

